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MÉMOIRE

Présenté par 

L’UNION DES CONSOMMATEURS

Dossier R-3493-2002

Positions de l’Union des consommateurs

La preuve en chef de Hydro-Québec TransÉnergie

D’entrée de jeu, TransÉnergie annonce dans sa preuve déposée le 30 août 2002 que : 


« Compte tenu des faits exposés au présent document, le transporteur recherche, par le biais de sa requête en révision, l’acceptation de la structure tarifaire initialement proposée dans le cadre du dossier R-3401-98. »

Pour ce faire, le Transporteur présente des arguments commentant la décision D-2002-95 et présentant une solution au problème exposé en l’instance, soit de faire payer le manque à gagner éventuel par la charge locale à défaut que la Régie ne modifie la structure tarifaire contestée par ce dernier, et une preuve nouvelle au soutien de sa demande.  L’Union des consommateurs est d’avis qu’il convient premièrement de distinguer ces deux éléments.  Nous reprendrons donc les principaux arguments de TransÉnergie dans un premier temps, l’analyse de ces derniers permettant de démontrer l’inutilité et l’absence de justification, à ce stade-ci, du dépôt de la nouvelle preuve au soutien de la requête.  Le tout, sans admission sur le bien-fondé ou non de cette nouvelle preuve.

Analyse des fondements de la demande en révision

Le vice de fond

Il est écrit à la page 11 de la preuve en chef d’Hydro-Québec transÉnergie que :


« Le Transporteur soumet respectueusement à la Régie que sa décision relative à structure tarifaire est entachée d’un vice de fond important.  Pour l’essentiel, ce vice découle du fait qu’en rejetant la structure proposée par le transporteur pour ses tarifs de services de transport d’électricité point à point de court terme et en les fixant sur la base du tarif long terme, elle aurait dû ajuster  à la baisse le niveau de réservations du service point à point de long terme et évaluer l’impact de cette modification sur la méthode de récupération du revenu requis autorisé. »

De l’avis de l’Union des consommateurs, le «vice de fond» provient essentiellement du fait que TransÉnergie a induit la Régie en erreur lors des audiences portant sur la détermination du tarif de transport, en présentant une méthode de prévision inappropriée et un historique non représentatif des conditions de marché qui étaient déjà semblables, sinon les mêmes que celles d’aujourd’hui, c’est-à-dire avec des réservations de long terme à la baisse et possiblement une augmentation des transactions de court terme.

Ces faits étaient de notoriété publique et TransÉnergie est bien mal venue de prétendre aujourd’hui que les vertus qu’elle prêtait aux qualités du service point à point de long terme, soit la priorité de renouvellement de service et la garantie de la disponibilité des services fermes, ne constituent plus maintenant que deux facteurs peu déterminants.


« Le transporteur soumet que le fonctionnement des marchés avoisinants fait en sorte que ces deux facteurs sont en général peu déterminants.  Le coût unitaire des achats de services de transport du client apparaît de loin être le facteur le plus déterminant ». 

(HQT-1, document 1, p. 20).
Cet état de fait était vrai aussi il y a six mois et un an, alors pourquoi avoir défendu une méthode et un historique ne permettant pas de capter cette réalité et qui permettaient d’atteindre malgré tout la quantité de 3844 MW de réservations de long terme, ce qui laissait supposer, au-delà des prix, un besoin, ou à tout le moins le moins un attrait certain pour les vertus reconnues du service point à point de long terme soit une garantie de disponibilité et la priorité de renouvellement.

À notre avis, la Régie a été de bonne foi dans sa décision en acceptant la méthode, l’historique et la prévision  de 3844 MW compte tenu de la nature des représentations de TransÉnergie et elle était justifiée de chercher d’un autre côté à faciliter temporairement, dans l’attente de la nouvelle politique tarifaire du Transporteur, l’accès au service de court terme aux autres usagers potentiels. 

Le facteur de risque

Il est vrai que TransÉnergie a mentionné que le maintien d’un tel niveau de réservation de 3844 MW était lié à la structure tarifaire qu’elle proposait. Toutefois, il est faux de prétendre comme elle le fait qu’elle n’a pas été entendue et que la Régie, bien qu’elle l’ait reconnu, n’ait pas tenu compte  du risque supplémentaire qu’une modification de la structure tarifaire  représentait pour TransÉnergie.


« Par ailleurs, la Régie reconnaît, d’une part, le lien qui existe entre les niveaux de réservation des services de point à point à long terme et à court terme, et d’autre part, l’impact des prix des services à court terme sur le volume des réservations à long terme.  A cet effet, une baisse des tarifs du court terme pourrait engendrer une tendance à favoriser les réservations à court terme et par là accroître le risque dans l’établissement des prévisions du long terme. »

Plus spécifiquement encore, la Régie ajoute aux pages 264, 265 de sa Décision :


« Même si une baisse des tarifs de service à court terme pourrait avoir un impact négatif sur les revenus du transporteur provenant des ventes à long terme, ce fait, en soi, ne justifie des tarifs de court terme aussi élevés.  La Régie n’a pas entendu de preuve sur l’ampleur d’un tel impact et ne peut l’estimer.  La variation des revenus provenant des ventes à long terme est reconnue par la Régie, à la section 4.4.1.2, comme un risque important du transporteur. La Régie en a pris compte en établissant le taux de rendement sur l’avoir propre dans la section 4.4.3.2. » 

(nos soulignés)

La Régie précise aussi à la page 142 de sa décision que :


« La Régie considère qu’il y a des risques élevés associés aux revenus du service point à point qui représente 12% des revenus totaux  du transporteur.  Pour apprécier la taille de ces risques, la Régie note que :

(…)

-  Les revenus provenant des ventes à long terme peuvent être affectés par le niveau des tarifs de court terme. »

À la lumière des précédentes citations, il est clair que la Régie a tenu compte du risque associé à sa décision de modifier la structure tarifaire sur les revenus requis du Transporteur et a fixé le facteur de risque en conséquence.

Imputation de la récupération du revenu requis à la charge locale

L’Union des consommateurs constate, dans un premier temps,  que TransÉnergie base sa demande de révision sur de faux allégués et sur la prémisse (ou menace) que le Transporteur n’aura d’autres choix que de récupérer les revenus requis manquants de la charge locale.

Le Transporteur stipule, en effet,  à la page 13 de sa requête que :


« Cette situation rend impossible pour le transporteur, l’atteinte de sa prévision de 3844 MW pour les ventes à long terme.  Conséquemment, la récupération du revenu requis du transporteur est fortement mise en péril par cette décision si le niveau de la facture imputée à la charge locale n’est pas haussée de façon importante. »  (HQT-1, document1, p. 13) (nos soulignés).
Une telle proposition n’est pas conforme à la réglementation économique. Ainsi, si nous nous référons à un manuel de tarification bien connu soit le «Principles of Public Utility Rates»  De Bonbright et al. que  TransÉnergie a aussi cité, on peut lire à la page 385 ce qui suit :

« Criterion 3  - Fairness to ratepayers

(Attributes  6 et 7) :  fair-cost-apportionment objective, which invokes the principle  that the burden  of meeting total revenue requirements must be distributed fairly and without arbitraness, capriciousness and inequities among the beneficiaries of the service and so, if possible to avoid undue discrimination ».

La lecture de cet extrait montre clairement que le fardeau (burden) de rencontrer un niveau de revenu requis donné doit être partagé équitablement entre les utilisateurs du service.  Dans le cas qui nous concerne, TransÉnergie a plaidé pour attribuer 90% du fardeau aux consommateurs et 10%  aux utilisateurs du service point à point. 
 Il est irrecevable que le Transporteur veuille maintenant transférer son manque à gagner à la charge locale. Une telle façon de faire serait en contradiction avec le respect de la réglementation économique qui exige que chaque catégorie de clients paie sa juste part des coûts.

D’autre part, à notre connaissance, la Régie n’a jamais indiqué que dans le cas où Hydro-Québec Production ne réserverait  pas pleinement les quelque 3844 MW tels que prévus ou estimés par TransÉnergie, cela serait  aux consommateurs locaux d’assumer tout éventuel manque à gagner. À cet effet, il est important de rappeler la volonté de la Régie de maintenir une certaine étanchéité pour la facture de la charge locale face aux marchés externes, volonté exprimée lorsqu’elle donne son opinion au sujet de la méthode d’estimation des revenus des ventes à court terme proposée par TransÉnergie 

« La Régie est d’avis que la facture pour la charge locale ne doit pas dépendre substantiellement de la volatilité des prix sur les marchés externes et que c’est à l’actionnaire, et non à la charge locale, d’assumer le risque. » (D-2002-95, page 177)

Dans tous les cas, il est clair que Bonbright et al. parlent bel et bien du fardeau d’assumer les revenus requis par plusieurs utilisateurs (« beneficiaries »), et non par un seul groupe.

Pourquoi les consommateurs locaux devraient-ils assumer la portion des revenus requis (ou de coûts) associés aux équipements qui, éventuellement, ne seraient  pas réservés par Hydro-Québec Production pour fins d’exportation ? TransÉnergie prétend ainsi que les consommateurs locaux pourraient  avoir à assumer le manque à gagner des revenus perçus auprès de sa clientèle point à point ce qui les rendrait vulnérables aux mouvements dans les marchés limitrophes d’électricité.  Cette affirmation est, par ailleurs, en flagrante et totale contradiction avec les propos tenus par M. Michel Bastien lors de son témoignage devant la Régie :

«Ainsi, tout déficit ou excédent sera reflété dans le taux de rendement du transporteur.


Doit-on comprendre qu’il n’y a donc aucun partage d’un trop-perçu ou d’un manque à gagner avec les consommateurs?



M. MICHEL BASTIEN

R. Effectivement.


Q.
Et donc, on peut conclure que si les revenus de point à point sont plus élevés que les prévisions, l’actionnaire serait l’unique bénéficiaire du surplus?

R. Évidemment, mais l’inverse est tout aussi vrai. »





(notes sténog. 14 mai 2002, p. 125)

La Régie comprendra qu’à la lumière des arguments présentés précédemment, il est inacceptable d’envisager que la charge locale puisse être imputée de quelque façon que ce soit de la récupération du revenu requis du Transporteur alors que c’est sur la base du  modèle de prévision présenté par ce dernier que la Régie a agi et qu’elle a pris en considération le risque inhérent au changement à la structure tarifaire.  Les 3844 MW semblaient répondre à un besoin de service ferme de long terme de la part du producteur, besoin qu’un service de court terme n’aurait pu, dans les circonstances données, rencontrer compte tenu aussi des avantages inhérents à ce service tels que présentés par le Transporteur lors de l’audience.

Le contexte de marché était connu lors du dépôt de la preuve du Transporteur et lors des audiences et ce dernier n’a pas cherché à ce moment-là à corriger ou modifier son modèle de prévision alors et a maintenu qu’au prix proposé , les 3844 MW étaient raisonnables et ont été jugés comme tel par la Régie. 

Par ailleurs, le prix pour ce service demeurant relativement le même que dans la structure proposée par TransÉnergie, le client Hydro-Québec Production, pour qui une disponibilité assurée sur les lignes et une priorité de réservation pouvaient avoir de la valeur, n’est pas pénalisé dans les coûts qu’il pouvait s’attendre à défrayer pour le service de transport en 2002, compte tenu que n’eut été de l’incitatif d’un tarif court terme moins élevé,  tout permet de croire que Hydro-Québec Production aurait maintenu ses réservations.

Et en bout de ligne, comme il ne s’agit ici , d’un côté comme de l’autre, que d’écriture comptable entre les deux entités, soit TransÉnergie et Hydro-Québec Production, l’impact du maintien de la décision de la Régie ne nous apparaît pas problématique, d’autant plus que la situation est susceptible  de changer dès l’année prochaine avec  les documents attendus suite à la décision D-2002-95 sur la méthode d’allocation des coûts.

Le fait qu’une baisse des prix du service de court vienne maintenant modifier ainsi les réservations du producteur témoigne d’une erreur d’appréciation fondamentale de la part du Transporteur de la quantité et de la nature des besoins réels de son principal client point à point.  Sur la base des informations données, La Régie a accepté que la charge locale ajoute un 3844 MW de capacité au niveau de la planification et de la conception de son réseau de transport et d’ajouter le montant correspondant à sa base de tarification.  Le Transporteur doit maintenant trouver le manque à gagner auprès de sa clientèle point à point.  

Recommandations

Que la Régie maintienne sa décision de modifier la structure tarifaire pour la présente année (2002);

Que la Régie oblige TransÉnergie à récupérer son manque à gagner potentiel de sa clientèle point à point et plus particulièrement de Hydro-Québec Production ou de son actionnaire;

Que la Régie réexamine, sur proposition de TransÉnergie, la structure tarifaire et ses impacts lors du dépôt de la méthode d’allocation des coûts selon les paramètres et orientations qu’elle a fixés dans sa décision D-2002-95, le tout dans une prochaine cause tarifaire en bonne et due forme.

Que la Politique de rabais déposée par TransÉnergie soit étudiée lors du réexamen de la structure tarifaire, les deux étant complémentaires de l’aveu même du Transporteur.

Le tout respectueusement soumis.
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Procureurs du l’Union des consommateurs

� L’Union des consommateurs est en désaccord avec ces pourcentages qui ont été accepté de façon intérimaire par la Régie et fera des représentations en temps et lieux sur ce sujet.





